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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Le dernier alinéa de l’article L. 121-5 du code de la justice pénale des mineurs, dans sa rédaction 
résultant de l’ordonnance n° 2019-950 du 11 septembre 2019, est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'ordonnance prévoit que les dispositions relatives à la période de sûreté ne sont pas applicables aux 
mineurs. Le présent amendement propose de revenir sur cette disposition.


